
4. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne lesrevenus des fonds publics, des obligations d'emprunt, assorties ou non de
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices, et descréances de toute nature ainsi que tous autres revenus assimilés aux revenus desommes prêtées par la législation fiscale de l'État d'où proviennent les revenus.Toutefois, le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque lebénéficiaire effectif des intér&êts, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les intérêts une activité industrielle oucommerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé et quela créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à un tel
établissement Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est cet État lui-même ou une subdivision politique, unecollectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur desintérêts, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un Étatcontractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dettedonnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la chargede ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État oùl'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et lebénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ilssont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaireeffectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article nes'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire despaiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions du présent accord.
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